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j'ai' eu l'occasion de me convaincre que
le gtiophagisme est repandu au Laos-
siamois dans des proportions telles que
je le considöre ici comme un r^el danger;
cette passion, car c'en est une, est pour
les Laotiens presque aussi fatale que celle
de l'opium Fest pour les Chinois et cause

chaque annüe, non seulement des troubles
trfes graves chcz les enfants et meme chez

les adultes, mais encore des morts
frequents et doit etre cherchde ä l'origine
d'un grand nombre d'affections du tube

gastro-intestinal et des voies respiratoires
et circulatoires. »

Les troubles occasionnes par le gdo-

phagisme sont bien connus: le corps est

malingrc, le ventre enorme, la face dd-

colorde; l'andmie est profonde; troubles
accentuds de tout le tube digestif. Si
cette passion ne tue pas directement, eile

prepare toutes les dechdances organiques
et toutes les infections. De plus, il est

probable que cette terre peut etre le vdhi-
cule le plus stir pour les parasites in-
testinaux.

Un eertificat de sante, avant le

mariage.

Va-t-on rdellement instituer Fexamen et
le « eertificat prdnuptial » II est certain

que, depuis le boulcversement mondial du
ä la grande guerre, les maladies vdne-
riennes se sont propagdes dans une
proportion effarante. Ce relachement des

moeurs que Fon constate, hdlas, non seulement

chez les nations qui furent belligd-
rantes (et c'est lä leur excuse), mais en

tout pays, entraine ä sa suite une
recrudescence des maladies sexuelles, de la

syphilis et de la blennorrhagie.
Or ces maladies sont dangereuses, trds

dangereuses tout autant pour ceux qui en

sont atteints que pour leurs descendants.

Par pudeur, on en parle peu, mais cer-
taines choses doivent etre dites, doivent
6tre connues du grand public, puisqu'il
s'agit d'un fldau social, d'un fleau rdpandu
dans le monde entier.

Inutile de nier la gravitd de certaines
maladies nerveuses, des affections de la
moelle et du cerveau, de la paralysie
gdndrale tout particuliferement. Inutile de

nier qu'une foule d'individus meurent en

pleine maturity, souvent en pleine jeu-

nesse, et ces morts prdmaturdes sont dues

frdquemment ä Favarie, ä la syphilis.
S'il est difficile d'empecher les jeunes

gens de se contaminer, il est plus facile
de les empecher d'infecter d'autres per-
sonnes, et c'est pourquoi I'on a songd ä

exiger de ceux qui ddsirent se marier, un
eertificat de sante, afin d'dviter que les

jeunes Spouses ne soient contamindes, et

qu'il ne naisse de ces unions des enfants

chdtifs, malingres, de petits predisposes
ä toutes les maladies qui les guettent. On

cherche ainsi ä empdeher le pire: la ruine
des foyers, la maladie, la misdre morale

et physique, la mort qui fera une veuve

et peut-etre des orjihelins!
II faut done combattre le mal, meme

et surtout s'il so cache, il faut le ddpister,
et surtout il faut eclairer le public sur

ce qu'on a appele «les fldaux occultes»

ou «les maladies sociales». II faut dire

et repdter ä ceux qui ont ete contaminds

qu'ils doivent se soigner parce qu'ils sont

un danger pour les autres. II faut — par
tous les moyens qui sont ä notre disposition

— empecher les insoucients ou les

ddgdndrds propager la contagion.
Un des movens, un des plus simples

peut-etre, est prdcisdment d'exiger l'exa-

men mddical et le eertificat de sante pour
tous ceux qui veulent se marier. Xos pays

europdens n'ont pas ose jusqu'ici faire

une loi de cet examen, et c'est un pays
d'outre-mer qui va peut-etre nous donner



Das Kote Kreuz — La Croix-Kouge

l'exemple. En effet, le Parlement do la

Rdpublique Argentine est saisi d'un projet
de loi instituant le cortificat prönuptial.

Yoici le texte de l'article premier, tel

qu'il est proposd aux deputes des Chambres
de Buenos-Ayres : « Tout homme düsirant
contracter mariage devra, dans les quinze
jours prdc^daut Facte d'enregistrement du

mariage, subir im examen medical et pro-
duire un certificat attestant qu'il n'est pas
atteint de maladie v^n^rienne.»

« Aucun acte de mariage ne pourra
£tre enregistrt; sans que le conjoint du
sexe maseulin ait dte examind antdrieure-

ment, et sans qu'il ait produit un cortificat

prouvant qu'il n'est pas atteint de

maladie vdndrienne. »

D'autres articles instituent l'organisation
de bureaux spdciaux chargds de ddlivrer
les certificats prdmatrimoniaux, puis prd-
voient les sanctions et pdnalitds infligdes
aux fonctionnaires et mddecins qui ne se

conformeraient pas strictement aux
dispositions de la loi.

Sans doute, dira-t-on, est-il triste de

devoir en arriver ä cette extrdmitd, et
nous en convenons. Mais nous ne pouvons
nous empecher d'admirer la nation qui,
cherchant a remonter la pente, emploie
des moyens aussi catdgoriques pour dviter
qu'une maladie se rdpande, pour enrayer
ses effets, et pour amdliorer la santd

publique et l'dtat sanitaire gdndral. C'est
lä une courageuse initiative qui place les
thdories sexuelles sur le terrain de la
rdalitd, et qui — nous voulons l'espdrer
— permettra de combattre avec efficacitd
un des pires maux de notre pauvre
humanity. Dr M1.

P. S. Get article dtait dcrit quand nous

avons lu ce qui suit:
« En Europe, un seul pays, la Norvdge,

a inscrit daus sa ldgislation l'obligation
du certificat mddical de sante avant la
cdldbration du mariage. En Amdrique,

quelques Etats (Indiana, Pensylvanic,
Michigan, etc.) l'exigent pour l'homme. A
Washington, la loi demande une attestation

pour le fiancd et un serment... pour
la fiancee. »

ßendons ä la Norvöge ce qui lui est dft.

Dr M1.

Preservation des enfants dans
la famille.

Comment prdserver les enfants de la
contagion familiale et tout particulidre-
ment de la contagion tuberculeuse? II
faut les dcarter rdsolument, il faut sdparer
les enfants sains des parents tuberculeux,
les isoler dans la famille si c'est possible,
en dehors d'elle en cas d'impossibilitd.

On se mdfiera des adultes et des vieil-
lards qui toussent et crachent au voisi-

nage des enfants; on surveillera les do-

mestiques, jeunes ou ögds, suspects de

tuberculose pulmonaire ouverte, se tra-
duisant par une toux persistante, par des

expectorations, ou encore par un amai-

grissement progressif.
Les familiers de la maison, soupqonnds

ou convaincus de tuberculose ouverte,
seront invites ä prendre los precautions
indispensables: crachoir de poche, ne pas
tousser prfes des enfants, ne pas les em-
brasser, ne pas partager leur chambre,
se tenir dloignd d'eux le plus possible.

Ces mesures preservatrices sont d'une

application bien difficile dans les classes

populaires. Aussi s'est-on effored de com-
bler cette lacune domestique par le placement

ä la campagne des enfants exposes
ä la contagion familiale. C'est le but des

colonies de vacances, et plus particulifere-
ment des «Oeuvres Grancher» (placement

des enfants chez des paysans) dont
nous avons parle dans la Croix-Rouge
suisse il y a quelques mois.
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